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MINISTERE DE LA FEMME,                                              REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
DE LA FAMILLE ET DE L’ENFANT                                      Union – Discipline – Travail 
          ---------------------                                                                 ----------------- 

              LE CABINET    

   

COMPTE RENDU DE LA 8ème REUNION DE CABINET  

DU LUNDI 09 AOÛT 2021 

Le lundi 09 août 2021, s’est tenue de 11 heures 25 minutes à 13 heures 00 minutes, dans la salle 

de conférence du MFFE, la huitième Réunion de Cabinet présidée par Monsieur DJIKE 

Raymond Claude, Directeur de Cabinet de Madame la Ministre de la Femme, de la Famille et 

de l’Enfant. 

Ont pris part à cette réunion (voir liste de présence).    

L’ordre du jour de cette réunion de Cabinet restreint se présente comme suit :  
 

1) Point de la mise en œuvre des diligences issues de la 7ème réunion de Cabinet ;  

2) Examen du projet du Plan National de Développement (PND 2021-2025) notamment 

son alignement avec les actions du MFFE à inscrire au projet de budget 2022 lors des 

prochaines conférences budgétaires du PND 2021-2022 ;  

3) Divers. 

 

Après les mots de bienvenue à l’ensemble des participants à la réunion, Monsieur le Directeur 

de Cabinet a tenu à féliciter tous ses collaborateurs(es) pour leur disponibilité et efficacité dans 

la réalisation de certaines activités durant ce week-end marqué par la célébration de la fête de 

l’indépendance, le samedi 07 août 2021. Il s’agit notamment de : 

-l’atelier lié à la conférence budgétaire avec les Responsables de Programmes (RePROG) qui a 

eu lieu à Grand-Bassam du 05 au 07 août 2021. A cet effet, le document de Programmation 

Pluri Annuel des Dépenses Publiques (DPPADP) a été finalisé et sera soumis à l’approbation 

de Madame la Ministre ; 

-l’activité dénommée « Afterwork Blamo’o spéciale Indépendance ». L’activité organisée avec 

le Magazine BLAMO a satisfait l’ensemble de l’auditoire et a permis à Madame la Ministre de 

rencontrer plusieurs organisations féminines. 

Après ses félicitations à l’endroit de ces collaborateurs, Monsieur le Directeur de Cabinet a 

procédé à la lecture de l’ordre du jour.  

I- AU TITRE DES DILIGENCES DE LA 7ème REUNION DE CABINET : 

La matrice des activités de la dernière réunion a été revue. La plupart des diligences ont été 

exécutées.  

Celles en cours sont les N°1 et 2 relatives à une trame d’élaboration des comptes rendus et de 

matrice des diligences à soumettre à la validation de Monsieur le Directeur de Cabinet et 

l’actualisation de la Communication en Conseil de Ministres relative à la mise en œuvre de la 

résolution 1325 et son décret d’application. 

II- AU TITRE DE L’EXAMEN DU PND 2021-2025 

En ce qui concerne le Ministère de la Femme, de la Famille et de l’Enfant, l’on note trois (03) 

effets desquelles découlent une dizaine (10) de produits et 49 actions dont 22 majeurs.  
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Monsieur le Directeur de Cabinet a fait quelques observations.  

Au niveau du Pilier II :  

-Education Nationale sur la Petite enfance : la petite enfance ne doit pas être confondue aux 

grands secteurs du Primaire et du Secondaire qui relèvent du Ministère en charge de l’Education 

Nationale. 

-Soutien à « l’accélération de l’éducation des filles » (Action 2.012.4.3) : Faire référence aux  

IFEF qui ne sont pas pris en compte par l’Education Nationale. 

-Responsabilité hors école : il a interpellé Monsieur le DPE en vue de proposer des actions 

tendant à prévenir la violence hors du système scolaire qui peut avoir lieu dans la famille.  

Au niveau du Pilier IV : Genre et Egalité des sexes 

- Les ressources financières à ce niveau ne sont pas mises à la disposition du MFFE ; 

- Le budget pour la mise en œuvre de la Stratégie Nationale d’Autonomisation de la 

Femme (SNAF) est insuffisant (1milliard/5 ans). 

Remarques et recommandations des participants : 

-le Budget du MFFE est insignifiant et représente moins de 1% des financements du PND 2021-

2025 ; 

-le Fonds Femmes du ministère n’évolue pas, de même que le nombre de femmes bénéficiaires ; 

-Faire des propositions chiffrées (Tous les Directeurs) ; 

-Faire ressortir du PND, les financements du MFFE (DAFP) ; 

-Prendre en compte la création des IFEF. 

 

III- AU TITRE DES DIVERS  

Monsieur le Directeur de Cabinet a annoncé que Madame la Ministre a procédé à la 

nomination de deux nouveaux Directeurs. Il s’agit de : 

- Monsieur SYLLA Loceny, en qualité de Directeur de la Planification, des Etudes et des 

Statistiques (DPES) et ; 

- Monsieur DOUMBIA Ibrahim, en tant que Directeur de la Réglementation, des 

Contentieux et de la Coopération (DRCC). 

Monsieur le Directeur de Cabinet a annoncé pour finir, la participation de Madame la Ministre 

à « l’Expo Dubaï 2020 » dans l’après-midi du mardi 10 août 2021 à l’Hôtel Hazalaï. Cette 

activité est une plateforme d’échanges entre plusieurs partenaires techniques et financiers.  

Monsieur BINI (Direction des Systèmes d’Information (DSI) a partagé les informations 

suivantes : 

-le lancement de l’application e-courrier à partir du mercredi 11 août 2021 et la formation du 

Directeur de Cabinet et des Conseillers Techniques ; 

-les badges des membres du Cabinet étant terminés, l’entrepreneur n’attend que le bon de 

commande de la DAFP pour faire la livraison ; 
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-la connexion internet à orange en cours ; 

-l’annuaire des associations féminines en cours d’achèvement d’ici peu. 

Pour finir, il a fait un plaidoyer afin que l’utilisation des comptes professionnels soit effective.  

Après ce point, Monsieur le Directeur de Cabinet a remercié tous les participants et levé la 

séance à 13 heures 00 minutes. 

Fait à Abidjan, le lundi 09 août 2021 

Kevin Jean-Paul SAGBO, Chargé d’études. 

 

MATRICE DES DILIGENCES 

 

N° DILIGENCES RESPONSABLES DELAIS 
ETAT 

D’AVANCEMENT 

1 

 

Soumettre une trame d’élaboration des 

comptes rendus et de matrice des diligences 

à la validation de Monsieur le Directeur de 

Cabinet. 

Monsieur SAGBO, 

Chargé d’Etudes au 

Cabinet 

Urgent 

 

 

En cours 

2 

 

Actualiser la Communication en Conseil de 

Ministres relative à la mise en œuvre de la 

résolution 1325 et son décret d’application. 

 

Comité scientifique Urgent 

 

En cours  

3 

 

Apporter des contributions au projet 

Educatif Global en vue d’atténuer les 

risques sociaux  

 

M le DPE  

 

4 

 

Faire le point relatif au Projet de Protection 

et d’Autonomisation de la Femme Rurale 

(PPAFR) / (Mme KOUTOUAN) 

 

Mme KOUTOUAN  

 

 

 

 


